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SFP   Strengthening Fishery Products 

TdRs   Termes de Référence  

ZEE   Zone Economique Exclusive 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 1 

RESUME 

Suite à une requête de service formulée par Djibouti auprès du programme Strengthening 

Fishery Products (SFP), une premi¯re mission dô®valuation a ®t® conduite sur place en 

décembre 2008. Les recommandations de cette mission étaient de mettre en place des 

programmes dôappui aux entreprises, un appui ¨ la p°che industrielle, une aide aux 

laboratoires et un appui ¨ lôAutorité Compétente (AC). Ce dernier est lôobjet de cette mission. 

En juin 2009 une deuxième mission SFP a donc été envoyée sur place. Les principales 

actions engag®es ont ®t® dôeffectuer des sessions de formation sur les Bonnes Pratiques 

dôHygiène (BPH), les plans Hazard Analysis Critical Control Point (HACCP) et la 

réglementation européenne pour les professionnels de la transformation des poissons et 

produits de la pêche (P et PP) et pour les agents de lôAC. Cette mission de 21 jours sur place 

a été confrontée à certaines difficultés liées à la disponibilité des agents mais le travail a été 

effectu®. La mission sôest ®galement charg®e de commencer la d®marche de mise en place 

des proc®dures internes de fonctionnement de lôAC. Par ailleurs la mission devait recruter un 

juriste national. Devant la difficulté de disponibilité les agents de lôadministration ont pr®vu 

de prendre en charge ce sujet. Concernant lôappui ¨ lôAC la mission conclue en 

recommandant le développement de la phase 2 mais en y incluant une extension pour la 

vérification du fonctionnement des procédures internes de fonctionnement et le 

d®veloppement dôexercices pratiques pour les inspections des ®tablissements.   

 

EXECUTIVE SUMMARY  

Following a Request for Services formulated by Djibouti in association with the SFP 

(Strengthening Fishery Products) programme, a first Evaluation Mission was conducted on 

site in December 2008. The recommendations made by this mission concerned the setting up 

of support programmes for enterprises, support to industrial fishing, assistance to 

laboratories, and assistance to the Competent Authority (CA), this last recommendation being 

the subject of the present mission. A second SFP mission was therefore deployed on site in 

June 2009, the primary component being the organisation of training sessions with 

professionals responsible for the processing of fish and fishery products (F and FPs) and with 

CA officers on good hygiene practices, Hazard Analysis Critical Control Point (HACCP) 

procedures and EU regulations. While this on-site 21-day mission found itself facing certain 

difficulties in terms of availability of officers, this work was successfully carried out. 

Similarly, the mission undertook to initiate the operationalisation of functional procedures 

within the CA and also to recruit a legal advisor, although in light of lack of availability the 

administrative officers agreed to assume responsibility for the latter task. Regarding support 

to the CA, the mission concludes with the recommendation that phase 2 be developed, but 

that it be extended in order to include verification of operational procedures within the CA 

and the formulation of practical exercises in establishment inspection. 
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1 INTRODUCTION  

Djibouti dispose dôune fa­ade maritime importante sur la mer rouge et lôOc®an indien ce qui 

lui permet de développer une filière pêche. La p°che industrielle nôest pas d®velopp®e et le 

chalutage ®tant interdit dans les eaux djiboutiennes, côest la p°che artisanale qui assure les 

principaux approvisionnements.  

Actuellement la production se cantonne ̈  lô®chelle nationale et les exportations ne sont que 

très peu développées. Les exportations de poissons et des produits de la pêche (P et PP) vers 

lôEurope ne sont pas autoris®es car Djibouti ne fait pas partie de la liste harmonisée des pays 

autoris®s ¨ exporter les P et PP vers lôUnion Européenne (UE).  

Par contre, dôapr¯s la direction de la p°che la marge de d®veloppement de la fili¯re reste 

importante. Djibouti souhaite donc sôinscrire dans une d®marche dôouverture et travailler 

dans le sens dôune harmonisation. Côest pourquoi, sôinscrivant dans cette démarche de 

développement de la filière, le gouvernement de Djibouti a formulé une requête de service 

auprès du programme Strengthening Fishery Products (SFP) ACP/OCT. Une première 

mission dô®valuation a donc été conduite sur place en décembre 2008. Dans ses 

recommandations, la mission prévoyait la mise en place de 4 programmes dôappui portant sur 

la p°che artisanale, lôindustrie de la p°che, les laboratoires et lôam®lioration du 

fonctionnement de lôAutorité Compétente (AC). Ce dernier programme est lôobjet de la 

pr®sente mission qui sôest d®roul®e ¨ Djibouti du 12 juin au 04 juillet 2009. La mission a 

principalement travaill® avec les agents de la Direction de lôElevage et des Services 

Vétérinaires (DESV) qui d®pend du Minist¯re de lôAgriculture de lôElevage et de la Mer, 

chargé des ressources hydrauliques (MAEM). Côest la DSEV qui est d®sign®e comme 

Autorité Compétente. Elle est centralisée à Djibouti ville.    

La mission dôappui ¨ lôAC se d®roule en 2 phases : la présente et une future mission. Lors de 

cette mission il sôagit donc dôapporter un premier soutien ¨ lôAC pour se structurer et initier 

la d®marche dôharmonisation avec les réglementations européennes. La mission se penche 

donc sur la formation des agents de lôAC, la mise en place des procédures internes de 

fonctionnement et le recrutement dôun juriste national pour pr®parer la 2
ième

 phase du 

programme dôappui ¨ lôAC (cf. annexe 1).  

1.1 Organisation dôun atelier de formation  

Au niveau de la formation, la mission doit organiser un atelier dont les sujets sont les Bonnes 

Pratiques dôHygi¯ne (BPH), la réglementation européenne, et les plans HACCP. Ce rapport 

présente la méthode employée pour conduire le séminaire et fournit un sommaire détaillé des 

points développés lors des sessions. 

1.2 Mise en place des proc®dures internes de fonctionnement de lôAutorit® 

Compétente  

La mission doit travailler sur les procédures internes de fonctionnement à mettre en place. La 

mission doit en pr®alable former lôAC sur la r®daction de ces proc®dures puis guider lôAC 

pour leur élaboration. Lôobjectif est de mettre en place le sch®ma des proc®dures que lôAC 

devra suivre pour les rédiger et les approuver. LôAC devra à terme fonctionner suivant un 

schéma décrit et standardisé qui correspond aux exigences du règlement CE/854/2004
 
du 

Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004
1
.  

                                                 
1
  Règlement (CE) n°854/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles 

spécifiques d'organisation des contrôles officiels concernant les produits d'origine animale destinés à la 

consommation humaine 
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1.3 Inventaire du mat®riel n®cessaire ¨ lôAC pour effectuer les contr¹les officiels  

La mission doit se baser sur la liste du matériel existant dressée lors de la dernière mission 

SFP à Djibouti (mission SFP/ACP n°CA008DJI) pour dresser la liste du matériel manquant. 

Cet inventaire de matériel est un recensement des instruments ou équipements à acquérir pour 

pouvoir effectuer les contrôles sanitaires des P et PP dans de bonnes conditions.  

1.4 Identification du juriste national  

Enfin, le dernier point de cette mission est de préparer la future mission qui viendra assister 

lôAC de Djibouti pour am®nager la r®glementation nationale. Il est en effet essentiel dôadapter 

la réglementation djiboutienne pour acc®der ¨ lôharmonisation du dispositif r®glementaire 

avec les réglementations européennes.  

Les objectifs globaux de cette mission sont donc de : 

- Renforcer les connaissances des agents de lôAC et des professionnels de la 
transformation des P et PP sur la réglementation européenne  

- Améliorer le niveau de connaissance des agents de lôAC et des professionnels de la 

transformation des P et PP sur la mise en place et le fonctionnement des plans 

HACCP   

- Initier la démarche de mise en place des procédures internes de fonctionnement de 

lôAC  

- Dresser lôinventaire du mat®riel manquant n®cessaire pour effectuer les contr¹les 
sanitaires des P et PP 

- Identifier un juriste national qui devra travailler avec la mission à Djibouti relative à 

lôam®nagement de la r®glementation 

Le présent rapport a pour objet de présenter le déroulement de la mission et de dresser le 

bilan du travail.  

2 CONTEXTE DE LA MISSI ON 

Le potentiel de développement de la filière pêche à Djibouti a poussé le gouvernement à 

engager des efforts dans le sens de la structuration de la fili¯re et de lôam®lioration des 

conditions de contrôles sanitaires des P et PP (AC, laboratoire nationalé). Dans le cadre de 

ce développement, le gouvernement de Djibouti a formulé une requête de service auprès du 

secrétariat ACP pour b®n®ficier dôun appui du programme SFP/ACP. La première mission 

dô®valuation a conclu ¨ la proposition de plusieurs programmes dôaide et a formul® des TdRs 

pour ces appuis. Il est pr®vu que lôappui au fonctionnement de lôAC se d®roule en 2 phases. 

La premi¯re phase fait lôobjet de ce rapport.  

Par ailleurs, Djibouti a formulé une autre demande dôappui aupr¯s du programme TradeCom 

Facility qui se penche sur les probl®matiques li®es ¨ la mise en îuvre des politiques 

commerciales. Ces 2 programmes dôappui (lôun pour la structuration des contr¹les officiels et 

lôautre pour la mise en place dôun programme de renforcement des capacit®s commerciales de 

Djibouti pour lôexportation des P et PP) semblent donc complémentaires.  
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2.1 Environnement de travail  

Djibouti dispose dôune surface maritime de 372 kmĮ et dôune Zone Economique Exclusive 

(ZEE) qui sô®tend sur 7200 kmĮ. Selon la Direction de la Pêche (DP), le potentiel de pêche 

sô®l¯verait ¨ 48 000 tonnes.  

La filière des P et PP à Djibouti est assurée par 3 éléments constitutifs essentiels. 

Premièrement, la capture des P et PP est assurée exclusivement par des pêcheurs artisanaux 

qui utilisent des pirogues. La capture des P et PP sôorganise autour de 4 grands centres de 

débarquement : du Nord au Sud du pays, il y a Loyado, le port de Djibouti ville, Tadjourah et 

Obock. La deuxième composante importante de la filière est constituée par les marchés 

municipaux. Les poissons sont vendus directement aux consommateurs ou acheminés vers 

ces marchés. La troisième composante de la filière est représentée par les ateliers de 

transformation. Actuellement, 2 usines de traitement sont implantées au port de pêche de 

Djibouti ville.    

La production annuelle est évaluée à environ 1 250 tonnes, ce qui représente une 

consommation de 1,5 kg/hab/an (source : DP). Les principales espèces pêchées sont les 

thazards, les thons, les mérous, les caranges et les dorades. 

Dôapr¯s les chiffres fournis par la DP, la production nationale serait passée de 820 tonnes en 

2003 à plus de 1 220 tonnes en 2008 (cf. tableau 1).  

 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

débarquement au port 

de pêche (t) 
319  298 513 654 664 660 

production nationale 

estimée (t) 
821 850 1571 1300 1229 1220 

 

Tableau 1 : Production nationale en tonnes entre 2003 et 2008 (Dôapr¯s Direction de la Pêche)  

La totalité de la pêcherie djiboutienne est assurée par une pratique artisanale. Il nôy a pas de 

pêche industrielle ou semi-industrielle. Les embarcations sont essentiellement des bateaux de 

7 à 9 mètres composées en fibre de verre et équipées de moteur de 25 à 40 cv. La durée des 

marées est de 1 à 2 jours en fonction de la capacité de stockage du carburant. Les techniques 

et engins de pêche utilisés sont principalement la pêche à la traine, les filets dérivants, 

lô®pervier et la collecte (apnée pour la pêche aux langoustes par exemple).  

2.2 R®f®rence ¨ dôautres programmes et initiatives dans le cadre du d®veloppement 

LôAC est structur®e suivant la Loi nÁ142/AN/01/4¯me L portant organisation de 

l'administration du Ministère de l'Agriculture, de l'Élevage et de la Mer, chargé des 

Ressources Hydrauliques (MAEM). Cette loi désigne la Direction de l'Élevage et des 

Services Vétérinaires (DESV) comme AC en matière de contrôle de la salubrité des aliments. 

Pour accomplir les objectifs fixés, la mission a donc travaill® avec les agents de lôAC à savoir 

le personnel de la DESV. Par ailleurs, pour lôatelier de formation sur les BPH et le syst¯me 

HACCP, les professionnels de la transformation ont été associés.  

La mission sôest ®galement rendu au port de pêche de Djibouti ville et a effectué des visites 

dans les établissements de traitement des P et PP. La mission a également assisté à 

lôinauguration du Laboratoire National dôAnalyses Alimentaires (LNAA) et a visité ce 

laboratoire. Il est situé au port de pêche de Djibouti ville.   
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Le travail effectu® lors de cette mission sôint¯gre dans un programme plus vaste de 

renforcement des capacit®s techniques et op®rationnelles de lôensemble des acteurs de la 

fili¯re. Ainsi dôautres missions vont prochainement poursuivre le travail fourni et aborder les 

sujets suivants : am®nagement de la r®glementation pour tendre vers lôharmonisation avec la 

législation européenne, aide aux professionnels de la transformation des P et PP pour mettre 

en place les plans HACCP, aide aux p°cheurs artisanaux, programme dôappui aux 

laboratoires dôanalyses.    

Par ailleurs, des missions dôappui dans le cadre de TRADECOM Facility vont probablement 

°tre conduites. En effet, un appel dôoffre est en cours pour identifier les consultants qui vont 

se déplacer pour effectuer une assistance sur 4 sujets principaux : un inventaire des mesures 

SPS relatives aux produits de la pêche, une analyse du cadre législatif, une amélioration des 

statistiques des produits de la pêche et une stratégie marketing des produits de la pêche. Ce 

programme pr®voit lôenvoi de 4 experts internationaux sur ces sujets pour des durées 

respectives de 4, 3, 2 et 2 mois avec 60% de temps de prestation effectuée sur place). Ce 

programme est prévu pour démarrer en octobre 2009.     

3 METHODOLOGIE  

Pour mener à bien cette mission plusieurs méthodologies ont été utilisées : rencontres, 

organisation dôateliers de formation, exercices pratiques. Le timing et contenu des actions ont 

été notés dans lôannexe 2.  

3.1 Méthodologie utilisée pour accomplir le point 1.1 (organisation dôun atelier de 

formation)  

Pour les formations,  plusieurs méthodes ont été utilisées. La mission a organisé un atelier de 

formation destin® conjointement aux agents de lôAC et aux professionnels de la 

transformation des P et PP :  

- organisation de sessions de formation sous forme dôexpos®s. Il sôagissait l¨ 

principalement de présenter de façon théorique les réglementations et les BPH et 

dôexposer la m®thodologie ¨ utiliser pour mettre en îuvre les plans HACCP  

- des ateliers ont été organisés afin de mettre en place des petits groupes de travail. 

Chaque équipe a travaillé sur un produit spécifique à son entreprise afin de 

comprendre concrètement la mise en place des plans HACCP. Chaque groupe a 

ensuite présenté son travail, ce qui a ®t® lôoccasion dô®changer sur les difficult®s 

rencontrées pour élaborer un plan HACCP.     

Ces sessions de formation ont été organisées dans une salle louée par la mission.  

Ensuite, la mission a organisé un atelier spécifiquement dédié aux agents de lôAC. Ces 

formations se sont appuyées sur des supports de présentation PowerPoint et des exemples 

concrets. Ces formations ont été basées sur les grilles dôaudits et sur le manuel dôinspection 

des PP élaboré par le SFP. Elles ont été conduites au sein du laboratoire voisin des bureaux 

de lôAC ¨ Djibouti ville et dans les bureaux de lôAC.  

Pour concr®tiser cet atelier de formation, la mission a effectu® lôinspection dôun ®tablissement 

de transformation des P et PP conformément aux procédures mises en place. Cette inspection 

a ®t® lôoccasion de d®crire pr®cis®ment sur le terrain la méthodologie à développer pour 

conduire une inspection sanitaire dôun ®tablissement de transformation des P et PP avec les 

agents inspecteurs de lôAC. Les grilles dôaudit et le mod¯le de rapport dôinspection ont ®t® 

utilisés à cette occasion.   
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3.2 M®thodologie utilis®e pour accomplir le point 1.2 (proc®dures internes de lôAC)  

Pour élaborer les procédures internes de fonctionnement, la mission a édité le cadre des 

procédures. La trame a été standardisée puis les inspecteurs ont rédigé les procédures, 

lôavantage étant que chaque procédure est bâtie sur le même schéma. La mise en place des 

proc®dures internes de lôAC a ®t® men®e par les agents de lôAC centrale et un vétérinaire de 

lôAC d®centralis®e de Tadjourah. Ce travail a été effectué dans les bureaux de lôAC ¨ 

Djibouti.    

3.3 Méthodologie utilisée pour accomplir le point 1.3 (inventaire du matériel 

nécessaire)  

Pour effectuer lôinventaire du mat®riel n®cessaire, la mission sôest appuyée sur la liste du 

matériel existant (travail effectué lors de la mission SFP dô®valuation n°CA008DJI). La 

mission sôest ®galement inspir®e dôune liste ®tablie par la DP.  

3.4 Méthodologie utilisée pour accomplir le point 1.4 (identification du juriste)  

Pour lôidentification du juriste national qui viendra renforcer le programme dôappui ¨ 

lôam®nagement de la r®glementation, la mission a multipli® les r®unions et rendez-vous pour 

expliquer les enjeux. Des rendez-vous sur ce sujet ont été organisés avec lôAC, avec la 

Direction de la Pêche, avec le Secrétaire Général et avec le Ministre de lôAgriculture de 

lôElevage et de la Mer, charg® des ressources hydrauliques. La mission a ®galement rencontr® 

un avocat, consultant priv®, sp®cialis® dans lôam®nagement de la réglementation nationale. 

   

4 REPONSE AUX TERMES DE REFERENCE  

4.1 Contexte de la mission 

La filière pêche à Djibouti représente un potentiel important de développement en terme 

dôactivit®. La fili¯re doit se structurer et sôorganiser et les contr¹les sanitaires des P et PP 

doivent °tre effectu®s de fa­on plus stricte. LôAC est mise en place et il est imp®ratif que les 

agents inspecteurs trouvent leur place dans lôorganisation de cette fili¯re pour fournir les 

garanties suffisantes sur les march®s de lôexportation. LôAC doit se baser sur la mise en place 

dôun nouveau laboratoire national dôanalyses pour ®laborer un plan de surveillance sanitaire 

des P et PP et imposer aux professionnels de la transformation des P et PP de mettre en place 

la méthodologie HACCP et de travailler suivant des BPH satisfaisantes. Il faut désormais que 

lôAC joue pleinement son r¹le de surveillance destin® ¨ sôassurer que les professionnels 

mettent bien en îuvre les m®thodes adapt®es de moyens de ma´trise des dangers sanitaires 

liés à leur activité.        

4.2 Réponse pour chaque sujet à traiter  

4.2.1 Organisation dôun atelier de formation 

La mission a organisé un premier atelier destiné conjointement aux professionnels de la 

transformation des P et PP et aux agents inspecteurs de lôAC. Lors de cet atelier les sujets 

suivants ont été abordés (cf. annexe 3) :  

-  Présentation du paquet hygiène 

-  Rappels g®n®raux sur lôhygi¯ne des manipulations : 

- Les sources de contamination : les 5 M 

- Les méthodes de lutte contre les contaminations 
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- Présentation du Règlement n°178/20022 

-  Formation sur le système HACCP  

- Introduction  

- Les dangers  

- Les éléments pré-requis  

- Présentation de la mise en place du système HACCP  

- 5 étapes préliminaires  

- Lôanalyse des dangers et les moyens de ma´trise  

- Détermination des Critical Control Points (CCP)  

- Etablissement des limites critiques  

- Surveillance des CCP   

- Actions correctives   

- Procédures de vérification  

- Les documents dôenregistrement  

- Construction dôun tableau de ma´trise   

-  Exercices pratiques de mise en place dôun syst¯me HACCP (ateliers par groupe de 

travail)  

-  2 groupes de travail ont été constitués pour travailler sur 2 processus différents (fi lets de 

poissons congelés, production de filets de poissons frais)  

-  Présentation du travail de chaque groupe, analyse et discussion sur les travaux effectués  

Cet atelier de formation a ®t® lôoccasion pour les professionnels de discuter autour de 

lôapplication des m®thodes de bases dôhygi¯ne (les BPH) et de d®couvrir la m®thodologie ¨ 

développer pour mettre en place un système HACCP.  

Ensuite, la mission a organisé un deuxième atelier de formation spécifiquement dédié aux 

inspecteurs de lôAC. Lors de cette formation les th¯mes suivants ont ®t® organis®s (cf. annexe 

3) :  

- Présentation du paquet hygiène et plus spécifiquement du RE N°178/2002 

- La traçabilité 

- Présentation du règlement n°852/2004
3
 

- Présentation générale 

- Composition 

- Les visées du RE 

- Domaines dôapplication  

                                                 
2
  Règlement (CE) n°178/2002 du parlement Européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les 

principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'Autorité 

européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires 
3
  Règlement (CE) n°852/2004 du parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif ¨ lôhygi¯ne des 

denrées alimentaires 
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- Les points marquants du règlement 

- Les dispositions générales et spécifiques 

- Le système HACCP 

- Les Guides de Bonnes Pratiques dôHygi¯ne 

- Enregistrements et agréments 

- Contenu des annexes  

-  Présentation du règlement n°853/2004 (filière pêche)
4
 

- Présentation générale 

- Les points marquants du règlement 

- Marques de salubrité 

- Approche sectorielle 

- Exigences liées aux produits de la pêche (Annexe III, section VIII) 

- Pr®sentation de lôanalyse des risques  

- Présentation du Règlement n°854/2004  

- Mise en place des grilles dôinspection  

- Proposition dô®laboration dôun manuel dôinspection 

- Présentation du modèle de rapport dôinspection  

Un document complet dôenviron 150 pages reprenant toutes les diapositives présentées a été 

compilé et remis à chaque participant.  

Les formations ont ®galement fait lôobjet dô®valuations et de bilans (cf. annexe 4 et 5). 

4.2.2 Mise en place des proc®dures internes de fonctionnement de lôAC   

Concernant les proc®dures internes de fonctionnement de lôAC, la mission a initi® la 

démarche de formalisation documentaire. La mission a proposé un canevas standardisé pour 

la rédaction des procédures. Les procédures mises en place sont donc toutes basées sur le 

schéma suivant :   

Á Une page de garde qui reprend un cadre de présentation, la diffusion, les 

modifications, la date dôapplication et le cadre de validation  

Á Le corps de la procédure : lôobjet, les d®finitions, le domaine dôapplication, les 

références réglementaires et la description de la procédure 

Á Un synoptique de synthèse qui reprend le logigramme, les personnes responsables 

de chaque étape, et les documents associés   

Chaque procédure a été conçue pour que la maîtrise de la diffusion soit assurée : chaque 

document comporte un cadre de diffusion qui indique à qui a été envoyée la procédure. En 

cas de modification dôune proc®dure, ceci permet de stopper lôapplication des anciennes 

versions. La ma´trise de la diffusion des proc®dures est assur®e par lôAC centrale de Djibouti 

à savoir la DESV.     

                                                 
4
  Règlement (CE) n°853/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles 

sp®cifiques dôhygi¯ne applicables aux denr®es alimentaires dôorigine animale 
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Les procédures renvoient également aux réglementations de référence. A ce sujet, il faut 

noter quôen lôabsence de r®glementation pr®cise sur les aspects sanitaires des P et PP, les 

renvois nôont pas ®t® effectu®s. LôAC devra donc compl®ter les proc®dures et les am®nager en 

fonction des futurs textes édités.     

Par ailleurs, chaque procédure est structurée de façon à ce que 3 personnes la valident avant 

dôentrer en application. Un cadre de validation (date et visa) est r®serv® pour la r®daction, 

pour la v®rification et pour lôapprobation. Lôapprobation des proc®dures est effectu®e par le 

directeur de la DESV. A partir de la date de son visa, la procédure est effective. Il est 

indispensable que ces personnes ou entités concernées vérifient et valident ces procédures. 

Ce travail de structuration de lôAC a été dirigé par la mission et appuyé par les inspecteurs de 

lôAC. 10 procédures internes de fonctionnement ont été mises en place. (cf. annexe 6) :   

Á Procédure 1 : organisation de lôAC pour les contr¹les officiels  

Á Procédure 2 : proc®dures dôinspection des ®tablissements de transformation et 

traitement des P et PP  

Á Procédure 3 : proc®dure pour lôattribution dôun num®ro dôagr®ment sanitaire  

Á Procédure 4 : procédure décrivant la démarche de suspension et de retrait dôun 

num®ro dôagr®ment sanitaire  

Á Procédure 5 : proc®dure d®crivant lôanalyse organoleptique des P et PP 

Á Procédure 6 : procédure de prélèvement des échantillons  

Á Procédure 7 : proc®dure d®crivant la d®livrance dôun certificat sanitaire  

Á Procédure 8 : proc®dure dôinspection des op®rations dôempotage des P et PP  

Á Procédure 9 : suivi des établissements de traitement et transformation des P et PP 

suite à des inspections relevant des non conformités 

Á Procédure 10 : procédures décrivant les opérations à engager pour conduire les 

audits internes. 

La démarche de la mise en place des procédures a été initiée et la méthodologie a été 

expliquée. LôAC doit poursuivre ce travail de formalisation documentaire et mettre en place 

dôautres proc®dures qui ont notamment trait au plan de surveillance sanitaire, ¨ la proc®dure 

dôalerte, et aux méthodes de retrait et rappel. La poursuite de cette rédaction doit être 

effectuée en accord avec les RE n°854/2004 et 882/2004
5
. 

4.2.3 Inventaire du matériel nécessaire 

En coop®ration avec lôAC, la mission a ®tabli la liste du mat®riel manquant (cf. annexe 7) 

pour son fonctionnement effectif. Cette liste tient compte des besoins en matériel de lôAC de 

Djibouti, de Tadjourah, et de Obock. Cette liste répertorie les éléments suivants : 

- Le mobilier 

- Les moyens informatiques et de communication  

- Les moyens de locomotion 

- Le matériel nécessaire pour les inspections sanitaires des P et PP  

                                                 
5
  Règlement (CE) n°882/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux contrôles 

officiels effectu®s pour sôassurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour animaux et les 

denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des animaux. 
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4.2.4 Identification du juriste 

Pour lôidentification du juriste, la mission a eu plusieurs réunions avec lôAC, avec la DP, avec 

le Secrétaire Général et avec le Ministre pour évoquer ce sujet. De ces réunions, il en ressort 

quôil sera difficile de d®signer un juriste disponible au sein de lôadministration. Seul des 

juristes privés peuvent se rendre disponibles.  

Etant donn® que le programme SFP ne peut pas prendre en charge le recrutement dôun 

prestataire national, 2 solutions se présentent : soit Djibouti finance le recrutement de ce 

juriste, soit la future mission SFP dôappui ¨ lôam®nagement de la r®glementation sôeffectue 

sans juriste. Dans le deuxième cas, la mission travaillera sur le contenu des propositions de 

réglementation. Le gouvernement de Djibouti se chargera par la suite de mettre en forme les 

aspects techniques proposés.   

La mission a pr®sent® ces 2 options ¨ lôAC. Les instances administratives de Djibouti se sont 

engagées à traiter et prendre en charge ce point avant le démarrage de la phase du programme 

SFP dôappui au renforcement des capacit®s de lôAC. 

4.3 Tâches non prévues dans les termes de référence  

La mission a assist® ¨ lôinauguration du LNAA  et dôune nouvelle unit® de transformation des 

P et PP situ®e au port de p°che. Cette inauguration a ®t® lôoccasion pour la mission de 

discuter avec les acteurs de la fili¯re p°che et dô®changer sur les difficult®s rencontr®es.    

5 DISCUSSION 

Il est ¨ noter que le probl¯me dôorganisation relev® lors de la premi¯re mission SFP ¨ 

Djibouti (nÁCA008DJI) nôa pas ®t® trait®. Il sôagit de clarifier lôorganigramme de lôAC car 

aujourdôhui les AC d®centralis®es de Tadjourah et Obock d®pendent directement du 

Secrétaire Général et non de la DESV de Djibouti ville. 

La mission souligne par ailleurs des difficult®s dôorganisation. En effet, il a été délicat pour 

certains inspecteurs de lôAC de se rendre r®guli¯rement disponibles. Les circonstances ont 

accentué cet effet car la mission sôest d®roul®e en pleine p®riode de pr®paration de 

lôinauguration du laboratoire et de lô®tablissement de transformation des P et PP. Par ailleurs 

la période est marquée par des préoccupations personnelles (vacances, préparation des 

voyagesé) qui ont rendus les agents moins disponibles.  

A lôoccasion de diverses discussions, notamment avec le directeur du LNAA , le directeur de 

la DESV et un chef de service, il a ®t® ®voqu® lôid®e dô®largir le champ dôapplication des 

contrôles officiels. Le programme SFP/ACP ne concerne que les P et PP mais la demande 

dô®largissement a ®t® not®e. Cette remarque est importante pour la phase 2 de la mission 

dôappui ¨ lôAC car une partie importante de celle-ci est consacrée à la réglementation. Le 

sujet de la mise en place dôune r®glementation horizontale pour tout le secteur alimentaire 

(type du Food low) sera abordé.  

6 CONCLUSIONS ET RECOMMENDATI ONS 

Les agents de lôAC et les repr®sentants des professionnels de transformation des P et PP ont 

participé à la formation sur les BPH, les plans HACCP et la réglementation européenne 

(paquet hygiène). Par contre le manque de disponibilité des stagiaires a été un obstacle ayant 

probablement eu une incidence sur la réceptivité des messages. Les agents de lôAC et les 

professionnels doivent poursuivre et renforcer leurs intérêts sur ces sujets.  

Les démarches de formalisations documentaires ont été initiées (avec la rédaction des 

procédures internes) et les agents ont été formés sur la réglementation européenne et les 

contr¹les officiels. Cependant, lôAC ne doit pas consid®rer le travail effectu® comme une 
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démarche figée. Bien au contraire, lôAC doit poursuivre les actions engag®es. La mission 

insiste sur le fait que lôAC doit prendre en charge le travail. Il est essentiel que lôAC 

sôimplique davantage et prenne r®ellement en charge les proc®dures et les contrôles officiels.  

LôAC doit notamment adopter les procédures mises en place à savoir les insérer dans le 

circuit de distribution et apposer les visas de rédaction, vérification et approbation. Si les 

proc®dures n®cessitent des mises ¨ jour, il est bien entendu que lôAC doit effectuer les 

modifications appropri®es. Dôautre part, lôAC doit poursuivre la formalisation documentaire. 

Elle doit notamment : 

- mettre en place un plan de surveillance des P et PP (échantillonnage) 

- poursuivre la mise en place des procédures internes, notamment :  

o procédure dôalerte et de relation aux réseaux RASFF (Rapid Alert System for 

Food and Feed) 

o procédure de retrait et de rappel des produits 

o procédure de saisie et de destruction 

o procédure de formation des inspecteurs 

- proposer des aménagements à la réglementation nationale afin dôobtenir 

lôharmonisation avec les règlements européens liés aux aspects sanitaires des P et PP   

A propos de la réglementation, la première mission SFP (CA008DJI) à Djibouti proposait un 

appui ¨ lôAC en 2 temps : premièrement formation des inspecteurs et mise en place des 

procédures internes de fonctionnement (mission qui vient de se terminer) puis une deuxième 

aide plus ax®e sur la r®glementation. A lôissue du travail qui vient dô°tre effectu® la mission 

propose dôeffectuer un r®ajustement afin de tenir compte du futur programme TRADECOM 

Facility et des conditions de travail qui ont entouré la présente mission. Ceci se caractérise 

par 3 points :  

- adapter la phase 2 en fonction du programme TRADECOM facitilty à savoir ne pas 

dupliquer les missions et les effectuer de façon complémentaire. Les TdRs de la phase 

2 ne sont donc pas modifi® (cf. annexe 8) mais il sôagit dôadapter la date de d®but de 

cette phase 2 en fonction du programme TRADECOM Facility 

- proposer une sorte de suite à la phase 1 (cf. annexe 9). Cette suite doit assurer la suivi 

de la mise en place des procédures internes de fonctionne, de poursuivre la formation 

des agents de lôAC et dôeffectuer des exercices pratiques dôapplication des proc®dures 

sur le terrain   
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ANNEXES 

ANNEXE 1 : TERMES DE RÉFÉRENCE 

 

Programme SFP ACP/OCT 

8ACPTPS137  

Numéro et nom 

de la mission 

CA011DJI 

Suivi de lôassistance technique et formation par le programme ACP a 

lôAutorit® Comp®tente de Djibouti ï Phase 1 

Expert Sébastien Lesourd, LTE 

Superviseur 

(administratif) 
Garry Preston, Coordonnateur du Module 1 

Superviseur 

technique 
Oscar do Porto, Unité de Gestion du Projet 

Contexte de la 

mission 

Avec une façade maritime longue de 327 Km et un accès sur la mer rouge 

et lôoc®an indien, la R®publique de Djibouti poss¯de un potentiel 

halieutique important. Le secteur de la pêche constitue un des seuls pôles 

de développement durable qui permet de combattre la pauvreté et  la 

dépendance alimentaire, et constitue une source de devises pour le pays. Le 

secteur a contribué 1.5 % du PIB agricole en 2005, et assure environ 1,000 

emplois directs et permanents et 5,000 emplois indirects réparties sur cinq 

sites de pêche touchant la capitale et 3 districts. 

Le pays pourrait tirer b®n®fice de lôexploitation de ce potentiel halieutique 

gr©ce ¨ lôexportation des poissons et produits de la p°che (PPP) vers les 

marchés internationaux. En effet, le marché local étant très faible pour 

absorber lôaugmentation de la production, seule lôexportation vers les 

marchés à haute valeur ajoutée (UE, Asie, etc.) permettra de rentabiliser les 

investissements dans le secteur et la cr®ation dôemplois dans le secteur de la 

pêche. 

Pour cela, deux axes stratégiques complémentaires ont été identifiés pour 

d®velopper le secteur halieutique, notamment, lôexportation des PPP vers 

les marchés à haute valeur ajoutée, et la relance de la consommation 

nationale. 

La Direction de la P°che est au centre du dispositif dôencadrement du 

secteur. Cependant, elle partage certaines de ses prérogatives avec plusieurs 

autres institutions dont la plus importante est la Direction de lô£levage et 

des Services Vétérinaires (DESV), actuellement chargée du contrôle 

sanitaire des produits de la mer. Celle-ci est désignée par la Loi comme 

Autorité Compétente (AC). Les missions de surveillance et de protection 

des ressources halieutiques relève également de plusieurs départements. En 

ce qui concerne la réglementation de la pêche, une loi portant sur le Code 

de la pêche a été promulguée en 2002, mais aucun des arrêtés et décrets 

dôapplication nôa ®t® adopt® ¨ ce jour.  

La première intervention du SFP Module 1, mission CA008 DJI, à permis 

une évaluation de la situation, y compris plusieurs difficultés par rapport a 

la conformité de la législation et la structure existante des organismes 
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responsable de lôagr®ment des moyens de production, lôinspection et la 

certification de produits dôexportation. LôAC a structur® un programme 

pour la maîtrise sanitaire de la filière p°che avec lôassistance de cette 

mission. Une s®rie dôinterventions compl®mentaires par tous les Modules 

SFP a été proposée, qui dans son ensemble apportera un appui cohérent a la 

structuration de lôAC. 

Questions à 

traiter 

Globalement, les questions à traiter sont des éléments en relation avec les 

responsabilit®s de lôAC, requises par la r®glementation UE et n®cessaires ¨ 

la maîtrise des conditionnes sanitaires de la filière pêche (de la capture 

artisanale à la transformation industrielle y compris la surveillance 

environnementale), pour permettre au Djibouti dô°tre incorpor® dans la liste 

des pays autorises à exporter au marché européenne. 

Cette mission apportera un appui concret ¨ la structuration de lôAC, surtout 

par rapport a la mise à niveau des éléments nécessaires pour produire les 

garanties requises par la r®glementation europ®enne en termes dôune 

surveillance effective des conditionnes sanitaires des produits 

dôexportation.  

Cette mission se déroulera en 2 phases. La première est une étape de mise 

en place des documents et des procédures internes de fonctionnement de la 

DESV, la formation des agents de la DESV, et de mise en place dôun 

programme de travail. La deuxième étape, qui aura lieu plus tard, se 

chargera de r®viser la r®glementation de lôhygiène alimentaire pour les PPP, 

dôanimer des ateliers de formation sur cette r¯glementation et les principes 

sur lesquels elle est fondée, et de préparer la rédaction du dossier 

dôharmonisation ¨ remettre ¨ la DG SANCO. 

Le premier objectif spécifique de cette intervention est de connaître la 

r¯glementation europ®enne. Il sôagit l¨ que les agents de lôAC connaissent 

le « paquet hygiène » pour proposer des aménagements de la législation 

nationale afin que celle-ci soit au moins équivalente aux standards 

européens. Un deuxième but sera de développer des formations sur les 

systèmes HACCP et les autocontrôles. La troisième visée sera de mettre en 

place un cadre qui d®finisse les moyens et proc®dures dôinspection 

sanitaires des PPP. 

Les bénéficiaires de cet appui sont de façon générale le Gouvernement de 

Djibouti, le Minist¯re de lôAgriculture, de lô£levage de la Mer, charg® des 

ressources hydrauliques et en particulier la Direction de lô®levage et des 

services vétérinaires (DESV). Les autres bénéficiaires de cet appui sont 

également les professionnels de la transformation et de la vente des PPP 

dans la mesure où ils seront associés à certains modules de formation. Les 

bénéficiaires finaux sont les professionnels de la pêche, les revendeurs des 

PPP ainsi que les sociétés impliquées dans le traitement et la 

commercialisation des PPP.  

Activités du 

consultant  

Le consultant devra, sur la base et à partir du diagnostique réalisé par la 

mission CA008-DJI, entreprendre les activités suivantes : 

1) Animer un atelier de formation (de 5 jours) dont les thèmes de 

formation sont:  
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 volet réglementaire ; 

o présentation de la réglementation sanitaire communautaire en 

vigueur en particulier les règlements 178/ 2002, 852/ 2004 et 

853/ 2004 ; 

 les autocontrôles et plans sanitaires ; 

o les dangers liés aux denrées alimentaires et en particulier aux 

PPP ; 

o la méthode HACCP ; 

o les programmes pré-requis, plans de maîtrise sanitaires ; 

o application de la méthode HACCP ; 

o ®valuation dôun programme HACCP ; 

 les contrôles officiels ; 

o présentations des exigences relatives aux contrôles officiels 

sanitaires en particuliers celles liées au Règlement n°882/2004 ; 

o les dossiers dôagr®ment sanitaires ; 

o les diff®rentes techniques de contr¹le telles que lôaudit, 

lô®chantillonnage et lôinspection ; 

o les procédures de contrôle ; 

o lôorganisation des contr¹les officiels en accord avec les 

exigences du Règlement n°854/2004 

 Formation sur lô®valuation des plans HACCP et autocontr¹le. 

La formation portera notamment sur : 

 les techniques de contr¹le, dôaudit et dô®chantillonnage ; 

 les dispositions dôintervention en cas dôurgence ; 

 lôexamen des documents ®crits et autres donn®es, y compris celles 
qui ont trait ¨ lôagr®ment et ¨ lô®valuation des risques. 

Pour les volets 1 et 2, les participants seront les agents de lôAC, et les 

personnes en charge de la démarche qualité au sein des établissements 

de traitement des PPP. Les volets 3 et 4 ne concernent que les agents 

charg®s du contr¹le sanitaire (inspecteurs de lôAC). Le consultant se 

chargera de lôanimation de cet atelier mais lôorganisation logistique sera 

support®e par lôAC. Lôatelier sera organis® ¨ Djibouti ville. 

2) Mise en place dôun cadre de r®daction et dô®tablir la liste des 
proc®dures ¨ mettre en place. Actuellement, LôAC ne dispose pas 

(aucune) de procédures internes pour décrire son mode de 

fonctionnement. La mission effectuera donc un travail de guide dans la 

mise en place de ce système documentaire (nature des documents, cadre 

administratif, diffusion, archivageé). 

Pour les propositions de mise en place des procédures, seront pris en 

compte les exigences définies notamment par le Règlement n°882/2004 
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ainsi que les r®sultats de la derni¯re mission dô®valuation de d®cembre 

2008. Par ailleurs, il convient de compléter le dispositif procédural en 

tenant compte des exigences du règlement n°882/2004 (la mission 

devra par exemple proposer la mise en place dôune proc®dure dôaudit 

interne ou recommander de faire faire des audits externe).  

La mission devra tenir compte du fonctionnement de lôAC centrale avec 

lôAC d®centralis®e (sous directions régionales de Tadjourah et Obock).  

3) La mission devra aussi effectuer lôinventaire de tout le mat®riel 
nécessaire pour effectuer des contrôles sanitaires (glacière pour 

pr®l¯vements, mat®riels de pr®l¯vement, thermom¯tresé). 

4) Le travail prévu pour la deuxième phase de cette mission, sur la 

r®glementation et le dossier dôharmonisation, sôeffectuera en 

collaboration avec un juriste national. Le juriste sera identifié au cours 

de la présente mission, en collaboration avec les services 

gouvernementaux pertinents. Le juriste sera une personne de 

lôadministration nationale mis ¨ disposition de la mission pour faciliter 

les propositions techniques dôam®nagement de la r®glementation. Il 

aura pour r¹le dôaider la mission ¨ formuler les propositions 

réglementaires. Il apportera son expertise sur les possibilités technique 

de mettre en îuvre les ®l®ments propos®s.   

5) Le consultant devra aussi, le cas ®ch®ant, ®tablir dô®ventuels termes de 
référence pour les futures interventions par le programme SFP jugés 

nécessaires pour lôharmonisation du pays avec les normes europ®ennes. 

Résultats 

attendus  

Les résultats primaires seront : 

 une augmentation de connaissance sur les principes de sécurité 

sanitaire et de HACCP entre les agents de lôAC et le secteur prive ; 

 une augmentation de connaissance sur la réglementation proposée 

entre les agents de lôAC et le secteur prive ; 

 la mise en place des procédures internes de fonctionnement de 

lôAC ; 

 un inventaire de matériel nécessaire pour effectuer des contrôles 

sanitaires ; 

 lôidentification dôun juriste national qui aidera avec la deuxi¯me 
phase de cette intervention. 

Les résultats seront reflétés dans un rapport détaillant les trouvailles de 

lôExpert, et contenant : 

 une description de la situation ; 

 une description du travail effectué ;  

 les cons®quences de lôatelier de formation, ainsi que le programme 
utilisé; 

 une ®valuation des besoins pour la mise en îuvre du plan de 
contrôle de la production primaire ; 
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 une proposition de mise en place des procédures de fonctionnement 

interne de lôAC ; 

 les termes de référence pour de futures interventions (les missions 

dôassistance technique et les projets de formation r®pondant aux 

besoins identifiés). 

Pour chaque cours, atelier ou formation livré pendant la mission, le rapport 

de lôexpert devra contenir : 

 un casier de tous les participants, y compris le nom complet, sexe, 

emploi ou poste, et contacts; 

 un sommaire de lô®valuation faite par les participants de la 
formation (un formulaire dô®valuation standard sera fourni) ; 

 copies de tous les mat®riels p®dagogiques utilis®s par lôexpert 

pendant la mission. 

Tous les dossiers sur la formation, les évaluations et les matériaux 

p®dagogiques devraient °tre inclus dans le rapport en tant quôannexes.  

Le rapport doit être rédigé dans MS Word (et autre logiciel MS Office si 

nécessaire) et consultable sur papier et en format électronique, tous deux 

dans Word (et autres programmes MS Office, le cas échéant), tous les 

éléments devant être réunis dans un seul fichier au format pdf. 

Format de 

chaque rapport 

Le consultant sera ®quip® dôune maquette de documents standards en MS 

Word qui devrait être utilisé comme modèle pour le rapport de mission. Le 

document sera préparé en français (sauf synthèse ï voir au-dessous) avec la 

structure suivante; 

- Pages de garde en format type comme pour tous les autres 

rapports des programmes 

- Table des matières, à trois niveaux, format formel 

- Liste dôannexes 

- Listes des tableaux, schémas et images, toutes en format formel 

- Abréviations et acronymes 

- Résumé non-spécialiste, de 4 a 5 lignes ;  

- Synthèse (maximum 2 pages), en français et en anglais 

- Introduction 

- Corps du texte divisé en différents chapitres, le cas échéant 

(jusquô¨ 20 pages) 

- Conclusions et recommandations (chaque recommandation doit 

°tre pr®c®d®e dôune conclusion qui renvoie à une discussion dans 

le corps du rapport) 

- Annexe 1 Termes de référence de cette intervention 

- Annexe 2 Programme et personnes rencontrées (avec détails 

dôadresse/ contact)  
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- Toute(s) autre(s) annexe(s), le cas échéant 

Format par indications PMU. 

Rapport à 

réviser par 

Carlos Palin, Directeur de programme 

Durée  
Le programme ci-dessus est une estimation, et peut-être modifié suivant les 

besoins opérationnels de la mission 

Action 
Jours 

ouvrables 

Voyage a Djibouti 1 

Prises de contact, briefing avec lôAC et la Délégation 

Européenne 
1 

Pr®paration et organisation de lôatelier de formation 1 

Atelier de formation sécurité sanitaire des PPP 

(hygiène, règlementation, HACCP) 
5 

Aménagement des procédures internes de 

fonctionnement de lôAC 
10 

Identification dôun juriste national pour appui a la 

mise en place de la nouvelle règlementation 
1 

Dresser la liste du mat®riel n®cessaire a lôAC pour 

effectuer les inspections sanitaires 
1 

Présentation du bilan, débriefing avec les Autorités et 

la Délégation 
1 

Voyage vers lôEurope 1 

Débriefing avec la PMU à Bruxelles 1 

Rédaction du rapport 4 

Total 27 

Le nombre total de jours ouvrables équivaudra à 27 jours calendaires 

Date de début Début prévu le 29 Mai 2009 (estimation) 

Dates 

dôach¯vement 

des rapports et 

échéancier du 

paiement des 

frais 

Projet de 

rapport  

10 jours ouvrables après le retour en 

Europe 

Commentaires  Dans les 2 semaines après réception 

Rapport final 10 jours ouvrables après réception des 

commentaires par SFP/PMU, y compris 

commentaires des autorités 
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Expérience et 

qualification  

Expert de catégorie II (au moins 10 ans dôexp®rience) 

Qualifications et compétences :  

- Dipl¹me dans le domaine des sciences de lôagroalimentaires, des 
aliments, produits de la pêche, industries alimentaires, vétérinaire, 

chimie, microbiologie ou autre complémentaires dans la maîtrise 

des risques pour la santé associés aux aliments et en particulier les 

produits de la pêche. 

Expérience professionnelle générale: 

- dix ans dôexp®rience professionnelle dans lôapplication de normes 
européennes aux produits de la mer, et la mise en place de systèmes 

de contrôle sanitaire  

Expérience professionnelle spécifique : 

- cinq ans dôexp®rience dans lôapplication des normes europ®ennes 
aux produits de la pêche dans les pays tiers (en particulier les ACP), 

le fonctionnement des Autorités Compétentes. 

- La maîtrise de la langue française orale et écrite est  indispensable. 

Le candidat doit °tre ressortissant dôun £tat membre de lôUE ou 

dôun pays ACP. 

Situations et 

trajets 

Basé en France : 

- 1 trajet Paris ï Djibouti ï Paris ;  

- 2 trajets Paris ï Bruxelles ï Paris ;  

- jusqu'à 23 nuitées de per diem à Djibouti; 

- jusqu'à 1 nuitées de per diem à Bruxelles. 
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ANNEXE 2 : DEROULEMENT DE LA MISSION  ET PERSONNES RENCONTREES 

INSTITUTION / ENTREPRISES  PERSONNES RENCONTREES FONCTION  CONTACTS  

Institutions    

Ministre de lôAgriculture, de 

lôElevage, et de la Mer, charg® des 

ressources hydrauliques  

 

S.E.M Abdoulkader Kamil Mohamed 

 

Ministre Tel : +253 32 12 17, 

ab-kamil@lycos.com 

 

Secr®taire dôEtat charg® de la 

Solidarité Nationale  

 

M. Mohamed Ahmed Awaleh 

 

Secr®taire dôEtat Tel : +253 35 8156, 

 sesn@intnet.dj 

 

Minist¯re de lôAgriculture de 

lô®levage et de la mer, charg® des 

ressources halieutiques -  Direction de 

la Pêche, 

Mr. Ibrahim Houmed Mohamed,  

 

Directeur du 

laboratoire Nationale 

dôanalyses  

Tel : +253 35 78 18 , portable : 

+253 66 88 56,  

houmedibrahim@yahoo.fr 

Minist¯re de lôAgriculture de 

lô®levage et de la mer, charg® des 

ressources halieutiques - Direction de 

la pêche  

Mr. Ibrahim Elmi Mohamed,  

 

Directeur de la Pêche 

et Coordinateur 

National du 

Programme Spécial 

de Sécurité 

Alimentaire (PSSA) 

Tel : +253 35 78 18 

portable : +253 81 28 75 

fax : +253 35 78 50 

ibrahimelmi@voila.fr 

ibrahimelmi@intnet.dj 

Délégation de la Commission 

Européenne en République de 

Djibouti  

M. Yves PICAUD Attaché Coopération tel : +235 35 26 15 

fax : +235 35 00 36 

yves.picaud@ec.europa.eu 

Minist¯re de lôAgriculture de 

lô®levage et de la mer, charg® des 

ressources halieutiques 

M. Djama Mahamoud Doualeh Secrétaire Général 

 

Tel : +235 35 31 97 

tel : +235 35 12 97 

djama1986@yahoo.fr 

Minist¯re de lôAgriculture de 

lô®levage et de la mer, charg® des 

ressources halieutiques-Direction 

Nationale de lô®levage et des services 

vétérinaires  

Dr Moussa Ibrahim Cheik Directeur  Tel : +235 35 13 01 

Tel : +235 81 52 28 

pace@intnet.dj 

 

mailto:ab-kamil@lycos.com
mailto:sesn@intnet.dj
mailto:houmedibrahim@yahoo.fr
mailto:ibrahimelmi@voila.fr
mailto:ibrahimelmi@intnet.dj
mailto:yves.picaud@ec.europa.eu
mailto:djama1986@yahoo.fr
mailto:pace@intnet.dj
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INSTITUTION / ENTREPRISES  PERSONNES RENCONTREES FONCTION  CONTACTS  

Minist¯re de lôAgriculture de 

lô®levage et de la mer, charg® des 

ressources halieutiques-Direction 

Nationale de lô®levage et des services 

vétérinaires-service contrôle 

alimentaire et vétérinaire 

M. Ali Ibrahim Mohamed   Chef de service Tel : 81 91 01 

kifayaali118@hotmail.com 

 

Minist¯re de lôAgriculture de 

lô®levage et de la mer, charg® des 

ressources halieutiques-Direction 

Nationale de lô®levage et des services 

vétérinaires-service élevage 

production et santé animale 

M. Abdallah Barkat Ibrahim Chef de service Tel : 82 40 52 

hanayasouli.barkat@yahoo.fr 

 

 

 

Minist¯re de lôAgriculture de 

lô®levage et de la mer, charg® des 

ressources halieutiques-Direction 

Nationale de lô®levage et des services 

vétérinaires-service contrôle 

alimentaire et vétérinaire 

M. Mohamed Abdala Hamadou  Technicien  Tel : 82 37 19 

darkelemoh@yahoo.fr 

 

Minist¯re de lôAgriculture de 

lô®levage et de la mer, charg® des 

ressources halieutiques-Direction 

Nationale de lô®levage et des services 

vétérinaires-service contrôle 

alimentaire et vétérinaire 

M. Hamed Ali Block Technicien  Tel : 81 36 34 

Minist¯re de lôAgriculture de 

lô®levage et de la mer, charg® des 

ressources halieutiques-Direction 

Nationale de lô®levage et des services 

vétérinaires-service contrôle 

alimentaire et vétérinaire 

M. Mohamed Hamadou Abdallah  Technicien Tel : 85 48 21 

Agence française de développement  M. Silvère Jarrot Chargé de projet tel : 35 22 97 

mailto:kifayaali118@hotmail.com
mailto:hanayasouli.barkat@yahoo.fr
mailto:darkelemoh@yahoo.fr


Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 22 

INSTITUTION / ENTREPRISES  PERSONNES RENCONTREES FONCTION  CONTACTS  

email : jarrots@afd.fr 

Ecole Inter-Etats des Sciences et 

Médecine Vétérinaires de Dakar 

M. Cheikh Ly Professeur titulaire tel : (221) 77 637 11 62 

fax : (221) 33 825 42 83 

email : chly@refer.sn 

Consultant privé M. Djama Amareh Meidal 

 

Avocat, consultant tel : (253) 35 50 40 

fax : (253) 35 46 32 

djamaamareh@intnet.dj 

 

mailto:jarrots@afd.fr
mailto:chly@refer.sn
mailto:djamaamareh@intnet.dj
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Déroulement de la mission 

DATE HEURE LIEU  ACTIVITES  PERSONNES RENCONTREES 

12/06 23h30 Paris-Djibouti -  départ avion Paris-Djibouti      

13/06 07h00 Djibouti  -  arrivée à Djibouti  

-  rencontre avec le directeur de la Pêche    

-  travail sur les TdRs, préparation de la réunion de briefing 

avec lôAC 

M. Ibrahim Elmi Mohamed 

14/06 08h00-

13h00  

 

 

 

Djibouti  

 

 

 

- réunion de Briefing de la mission avec la direction de la 

p°che et lôAC 

- élaboration du programme prévisionnel de travail 

- visite de courtoisie au Laboratoire National dôAnalyse 
Alimentaire 

 

M. Ibrahim Houmed Mohamed  

M. Ibrahim Elmi Mohamed  

Dr. Moussa Ibrahim Cheik  

M. Ali Ibrahim Mohamed  

M. Abdala Barkat Ibrahim 

M. Hamed Ali Block 

14h30-

18h00 

Djibouti -  travail sur la pr®paration de lôatelier de formation   

15/06 08h00 Djibouti - Rdv à la Délégation de la Commission Européenne M. Yves Picaud  

M. Ali Ibrahim Mohamed  

 

09h00 Djibouti - Rdv avec le Secrétaire Général M. Djama Mahamoud Doualeh 

10h00-

13h00 

Djibouti - pr®paration de lôatelier de formation 

- Rdv avec les pêcheurs  

 

PM Djibouti - pr®paration de lôatelier de formation  

16/06 08h00-

13h00 

Djibouti -  atelier de formation avec lôAC et les professionnels de la 

transformation  

Participants ¨ lôatelier 

15h00-

18h00 

Djibouti  - préparation de la journée suivante   

17/06 08h00-

13h00 

Djibouti -  atelier de formation avec lôAC et les professionnels de la 

transformation  

Participants ¨ lôatelier 

15h00-

18h00 

Djibouti  - préparation de la journée suivante   

18/06 08h00- Djibouti -  atelier de formation avec lôAC et les professionnels de la Participants ¨ lôatelier 
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DATE HEURE LIEU  ACTIVITES  PERSONNES RENCONTREES 

13h00 transformation  

15h00-

18h00 

Djibouti - préparation de la journée suivante   

19/06 journée Djibouti - pr®paration de lôatelier de formation  

20/06 08h00-

13h30 

Djibouti -  atelier de formation avec lôAC et les professionnels de la 

transformation  

Dr. Moussa Ibrahim Cheik  

M. Ali Ibrahim Mohamed  

15h00-

18h00 

Djibouti - préparation de la journée suivante   

21/06 07h30-

9h00  

Djibouti - impression des documents support de formation pour 

fournir aux participants du séminaire 
 

10h00-

13h30 

Djibouti - formation des agents AC sur la réglementation 

européenne 
 

PM Djibouti - préparation de la journée suivante  

22/06 08h00-

13h30 

Djibouti - formation des agents AC sur la réglementation 

européenne 

Dr. Moussa Ibrahim Cheik  

M. Ali Ibrahim Mohamed 

15h30-

18h30 

Djibouti - préparation de la journée suivante  

23/06   - formation des agents AC sur les contrôles officiels  Dr. Moussa Ibrahim Cheik  

M. Ali Ibrahim Mohamed 

PM Djibouti - Travail sur les procédures internes de fonctionnement  

24/06 08h00-

13h30 

Djibouti - Travail sur les procédures internes de fonctionnement 

avec les agents de lôAC 
 

PM Djibouti - travail sur les procédures internes de fonctionnement   

25/06 08h00-

13h30 

Djibouti (Port de 

pêche) 

- c®r®monie dôinauguration du laboratoire National 
dôAnalyse Alimentaire  

- Rdv avec le Ministre de lôAgriculture, de lôElevage et de 
la Mer  

- Rdv avec le Secr®taire dôEtat charg® de la Solidarit® 
Nationale  

- Visite du Port de Pêche 

S.E.M Abdoulkader Kamil 

Mohamed 

 

M. Mohamed Ahmed Awaleh 

 

M. Abdisalam Sourreh 
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DATE HEURE LIEU  ACTIVITES  PERSONNES RENCONTREES 

- Visite du futur laboratoire Nationale dôAnalyses 
Alimentaire 

PM  - travail sur les procédures internes de fonctionnement  

26/06 journée Djibouti  -  travail sur les procédures internes de fonctionnement   

27/06 journée Djibouti -  travail sur les procédures internes de fonctionnement  

28/06 journée Djibouti  -  travail sur les procédures internes de fonctionnement  

29/06 08h00-

13h30 

Djibouti -  travail sur les procédures internes de fonctionnement 

avec les agents de lôAC centrale et lôagent de la SDR de 

Tajourah 

agents de lôAC 

PM Djibouti - liste du mat®riel dôinspection n®cessaire pour lôAC 
centrale et lôAC d®centralis®e de Tadjourah et Obock  

 

30/06 AM Djibouti - Rdv avec un juriste privé pour évoquer le recrutement 

dôun juriste pour la future mission SFP portant sur la 

réglementation 

 

PM  - travail sur les procédures internes de fonctionnement  

01/07 AM Djibouti - travail sur les procédures internes de fonctionnement  

18h00 Djibouti -    Rdv avec un charg® dô®tude de lôAgence Fran­aise 

de Développement (AFD) 

M. Silver Jarrot 

02/07 AM Djibouti - travail sur les procédures internes de fonctionnement  

PM Djibouti - travail sur les procédures internes de fonctionnement  

03/07 AM Djibouti - travail sur les procédures internes de fonctionnement  

 PM Djibouti - travail sur les procédures internes de fonctionnement  

04/07 AM Djibouti -  réunion de debriefing et présentation des résultats de la 

mission  

M. Mohamed Ahmed Awaleh 

Dr. Moussa Ibrahim Cheik 

M. Ibrahim Elmi Mohamed 

M. Cheikh Ly 

M. Abdala Barkat Ibrahim 

05/07 AM France arrivée à Paris  
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ANNEXE 3 : DEROULEMENT DES ATELIERS DE FORMATION  

 

 
 
 
 

Programme SFP ACP/OCT 
8ACPTPS137 -  RS N° S063GAB 

 

 

Suivi de lôassistance technique et formation par le programme 

ACP ¨ lôAutorit® Comp®tente de Djibouti ï Phase 1  
 

 

ATELIER n°1 DE FORMATION SUR LôHYGIENE, LE SYSTĈME HACCP LA 
REGLEMENTATION EUROPENNE (food law) ET LES MODALITES 

DôINSPECTION SANITAIRES DANS LôINDUSTRIE DE LA PECHE : atelier destinés 

aux inspecteurs de lôAC et aux professionnels de la transformation et du traitement des 

P et PP  

16-17-18-20 juin 2009  

 

 

Jour 1 : le 16 juin 2009 

 

08h00 : Accueil des participants 

 

08h30 : Ouverture et lôatelier  

 

08h30 : Présentation du déroulement du séminaire par expert SFP  

 

09h00 : Présentation du paquet hygiène 

- Introduction 

- Généralités 

- Les guides de Bonnes pratiques dôhygi¯ne 

- Présentation du paquet hygiène 

- Structure de la réglementation européenne 

 

10h15 : pause café 

 

10h30 : présentation du règlement 178/2002 

- Introduction  

- Les principaux objectifs du RE 178/2002 

- Présentation générale 

- Pr®sentation de lôarticle 14 (s®curit® des aliments) 

- Pr®sentation de lôarticle 17 (responsabilit®) 

- Pr®sentation de lôarticle 18 (tra­abilit®) 

- Présentation de lôarticle 19 (retrait, rappel et notification par les exploitants) 

 

13h15 : fin de cession  
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Jour 2 : le 17 juin 2009 

 

8h00 : Rappels g®n®raux sur lôhygi¯ne des manipulations  

 

- Chap. 1 : Les sources de contamination 

 Les sources de contamination (les 5 M) 

 Les microbes  

 La gravité des dangers liés aux microbes 

 

10h15 : pause café 

 

10h30 : Rappels g®n®raux sur lôhygi¯ne des manipulations (suite) 

 

- Chap. 2 : Les méthodes de lutte contre les contaminations 

 Lôhygi¯ne 

 Les méthodes de lutte contre les contaminations 

 Hygiène des locaux 

 Hygiène du personnel 

 Le plan de Nettoyage et désinfection 

 

13h15 : fin de cession  

 

 Jour 3 : le 18 juin 2009 

 

08h00  : Formation sur le système HACCP  

 

- Chap. 1 : Introduction  

Á Présentation 

Á Définition 

Á Les 7 principes 

Á Les 12 étapes 

Á Reconnaissance 

Á Pourquoi mettre en place le système HACCP 

 

 

- Chap. 2 : les dangers   

- Chap. 3 : éléments pré-requis  

Á Eléments prérequis  

Á 8 points clés pour la maîtrise  

Á Exemples dô®l®ments pr®-requis  

 

10h15 : pause café 

 

10h30 : Formation sur le système HACCP (suite) 

 

- Chap. 4 : présentation de la mise en place du système HACCP   

- Chap. 5 : 5 étapes préliminaires  

Á Constitution de lô®quipe HACCP 

Á Description complète des produits 
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Á Description de lôutilisation attendue 

Á Développer le diagramme de fabrication, description du processus 

Á Vérifier le diagramme de fabrication 

 

- Chap. 6 : lôanalyse des dangers et les moyens de ma´trise  

Á Lôanalyse des dangers : définition 

Á Les moyens de maîtrise 

Á Comment maîtriser les dangers   

 

- Chap. 7 : détermination des CCP   

Á Définition  

Á Identification des CCP  

Á Arbre de décision  

 

- Chap. 8 : établissement des limites critiques   

Á Définition  

Á Méthodes pour maîtriser les dangers 

Á Les limites dôaction 

 

- Chap. 9 : surveillance des CCP    

Á Définition  

Á Quelles mesures effectuer ? 

Á Les fréquences 

Á Qui effectue les mesures ? 

 

- Chap. 10 : actions correctives     

Á Définition  

Á But 

Á Devenir des produits fabriqués avec un processus dévié 

Á Exemples 

 

- Chap. 11 : procédures de vérification  

Á Comment déterminer les procédures de vérification ?   

Á Les fonctions des paramètres de vérification  

Á Exemple de vérification 

Á Exemple de fréquence 

 

- Chap. 12 : les documents dôenregistrement   

- Chap. 13 : construction dôun tableau de ma´trise    

 

13h15 : fin de session 

 

Jour 4 : le 20 juin 2009 

 

08h00 : exercices pratiques de mise en place dôun syst¯me HACCP (ateliers par groupe de 

travail)  

 

2 groupes de travail ont été constitué pour travailler sur 2 process différents :   

- filets de poissons congelés,  

- production de filets de poissons frais  



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 29 

 

10h15 : pose café 

 

10h30 : présentation du travail de chaque groupe, analyse et discussion sur les travaux 

effectués :  

- description des produits 

- mise en place des diagrammes de fabrication 

- description du procédé de fabrication (5M) 

- lôanalyse des dangers  

- lô®valuation du risque  

- la détermination des CCP 

 

13h15 : fin de session 

 

LISTE DE PRESENCE  A CET ATELIER DE FORMATION  

 

MARDI 16 JUIN 2009 

 
Noms et Prénoms Fonction Contact 

 

Robleh Daher 

 

Secrétaire Général de 

lôassociation des 

Revendeurs de Poisson 

du Marché Central  

Tél : 86.44.01 

Elmi Robleh 

 

Président 

 

Ass. Coopérative des Pêcheurs de 

Loyada 

Tél : 62.07.08 

Ahmed Omar Traiteur de Poisson Société DMMI / Port de Pêche 

Siad Abdillahi Vétérinaire DESV Tél : 68.35.24 

Miguil Warsama  

 

Président Ass. Pour le Développement de la 

Pêche Artisanale 

Tél : 87.59.55 

Iwad Mohamed Saleh Secrétaire Général 

Association pêcheurs 

Tél : 83.71.20 

Abdoulkader Aden Ali Employé DAFCO  

Saleh  

 

Navigateur Association des Navigateurs 

Djiboutiens 

Mohamed Djama Coupeur de Poissons Association  

Zakaria Mairaneh   

Ali  Ibrahim Mohamed 

 

DESV Chef de Service 

Tél : 81.91.01 
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MERCREDI 17 JUIN 2009 

 
Noms et Prénoms Fonction Contact 

 

Robleh Daher 

 

Secrétaire Général de 

lôassociation des 

Revendeurs de Poisson 

du Marché Central  

Tél : 86.44.01 

Ali Ibrahim Mohamed DESV Chef de Service 

Tél : 81.91.01 

Abdoulkader Aden Ali Exportateur DAFCO Tél : 64.79.31 

Miguil Warsama Iyeh 

 

Président Ass. Pour le Développement de 

Pêche Artisanale 

Tél : 87.59.55 

Abdallah Barkat Ibrahim 

 

DESV 

 

Chef de Service 

Tél : 82.40.52 

Siad Abdillahi DESV Vétérinaire 

Robleh Daher Yabal Secrétaire Général Tél : 86.44.01 

Ahmed Omar 

 

Transformateur des 

Produits de la mer  

Société DMMI 

Port de Pêche 

Tél : 85.36.05 

Elmi Robleh Doudoub Président Ass. Coopérative des Pêcheurs de 

Loyada 

Tél : 62.07.08 

Faysale Awad Salim Pêcheur Tél : 82.90.62 

Mohamed Houssein Ahmed 

 

Employé DAFCO Tél : 63.33.60 

 

JEUDI 18 JUIN 2009 
 

Noms et Prénoms Fonction Contact 

 

Robleh Daher 

 

Secrétaire Général de 

lôassociation des 

Revendeurs de Poisson 

du Marché Central  

Tél : 86.44.01 

Miguil Warsama Iyeh Président  de 

lôassociation pour le 

Développement de Pêche 

Artisanale 

Tél : 87.59.55 

Abdoulkader Aden Ali Exportateur DAFCO 

 

Tél : 64.79.31 

 

Ali Ibrahim Mohamed chef de service DESV Tél : 81.91.01 

Siad Abdillahi Vétérinaire DESV   

Ahmed Ali Bolock DESV Tél : 81.36.34 

Mohamed Omar Houmed Société DMMI Port de Pêche 

Tél : 85.05.05 

Faysale Awad Salim Pêcheur Tél : 82.90.62 

Mohamed Houssein Ahmed Employé DAFCO Tél : 63.33.60 
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SAMEDI 20 JUIN 2009 
 

Noms et Prénoms Fonction Contact 

 

Faysale Awad Salim Pêcheur Tél : 82.90.62 

Abdoulkader Aden Ali Exportateur DAFCO Tél : 64.79.31 

Mohamed Houssein Ahmed 

 

Employé DAFCO Tél : 63.33.60 

Miguil Warsama Iyeh Président de 

lôAssociation pour le 

Développement de 

Pêche Artisanale 

 

Tél : 87.59.55 

Ahmed Omar 

 

Transformateur des 

Produits de la mer  

Société DMMI 

Port de Pêche 

Tél : 85.36.05 

Ahmed Ali Bolock 

 

DESV Tél : 81.36.34 

Ali Ibrahim Mohamed 

 

DESV 

 

Chef de Service 

Tél : 81.91.01 

 

Dr. Moussa Ibrahim Cheik 

 

DESV Tél : 81.52.28 
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Programme SFP ACP/OCT 
8ACPTPS137 -  RS N° S063GAB 

 

 

Suivi de lôassistance technique et formation par le programme 

ACP ¨ lôAutorit® Comp®tente de Djibouti ï Phase 1  
 

 

ATELIER n°2  DE FORMATION SUR LA REGLEMENTATION EUROPENNE 

(paquet hygiène) ET LES MODALITES DôINSPECTION SANITAIRES DANS 

LôINDUSTRIE DE LA PECHE : atelier sp®cifiquement d®di® aux inspecteurs de lôAC  

21-22 et 23 juin 2009  

 
 
 
Jour 5 : le 21 juin 2009 

 

8h00 ï 13h300 : Formation général sur le paquet hygiène, le règlement  le 178/2002 et les 

notions de traçabilité  

 

Jour 6 : le 22 juin 2009 

 

08h00 : présentation du règlement 852/2004 

 

- Présentation générale 

- Composition 

- Les visées du RE 

- Domaines dôapplication  

- Les points marquants du règlement 

- Les dispositions générales et spécifiques 

- Le système HACCP 

- Les Guides de Bonnes Pratiques dôHygi¯ne 

- Enregistrements et agréments 

- Contenu des annexes  

 

10h30 : pause café 

 

10h45 : présentation du règlement 853/2004 (filière pêche) 

 

- Présentation générale 

- Les points marquants du règlement 

- Marques de salubrité 

- Approche sectorielle 

- Exigences liées aux produits de la pêche (Annexe III, section VIII) 

Jour 7 : le 23 juin 2009 
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08h00 : pr®sentation de lôanalyse des risques  

 

10h00 : pause café 

 

10h45 : présentation du Règlement 854/2004 

 

11h30 :  

- Présentation des grilles dôinspection  

- Pr®sentation des rapports dôinspection  

- Présentation type des procédures internes de fonctionnement  

 

13h15 : fin de lôatelier de formation 

 

 

LISTE DE PRESENCE POUR LES 3j DE CET ATELIER 

 

Noms et Prénoms Fonction Contact 

 

Dr. Moussa Ibrahim Cheik 

 

Directeur DESV Tél : 81.52.28 

Ali Ibrahim Mohamed 

 

Chef de service DESV 

 

Tél : 81.91.01 

 

Siad Abdillahi 

 

Agent DESV  

Ahmed Ali Bolock 

 

Technicien DESV Tél : 81.36.34 

M. Mohamed Abdala 

Hamadou  

technicien DESV  Tel : 82 37 19 

darkelemoh@yahoo.fr 

 

 

mailto:darkelemoh@yahoo.fr
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ANNEXE 4 : INFORMATION SUR LES ACTIVITES DE FORMATION  

 

Atelier numéro 1  

 

a)    Titre de la formation formation hygiène et HACCP 

b)    Lieu Djibouti ville (salle louée par la mission en périphérie de la 

vill e, quartier citée)  

c)    Dates (Début et fin)  16, 17, 18 et 20 juin 2009 

d)    Nombre de jours 4 jours de 5h30 de formation soit 3j complets 

e)    Nombre de participants 

 

10 à 12 suivant les jours 

f)     Nombre de 

jours/participants  

 

30 à 36 

g)    Nombre de femmes 

participantes 

 

0 

h)    Numéro de 

jours/participants des femmes  

0 

  

Atelier numéro 2  

 

a)    Titre de la formation formation sur la réglementation européenne et sur les 

contrôles officiels des P et PP  

b)    Lieu Djibouti ville (bureaux de la DESV)  

c)    Dates (Début et fin)  21, 22 et 23 juin 2009 

d)    Nombre de jours 3 jours de 5h30 de formation soit 2j complets 

e)    Nombre de participants 

 

4  

f)     Nombre de jours/ 

participants  

 

8 

g)    Nombre de femmes 

participantes 

 

0 

h)    Numéro de 

jours/participants des femmes  

0 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 35 

ANNEXE 5 : ÉVALUATION DES ACTIVITES DE FORMATION  
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ANNEXE 6 : PROCEDURES INTERNES DE FONCTIONNEMENT DE LôAC 

 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 40 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 41 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 42 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 43 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 44 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 45 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 46 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 47 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 48 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 49 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 50 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 51 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 52 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 53 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 54 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 55 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 56 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 57 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 58 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 59 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 60 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 61 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 62 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 63 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 64 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 65 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 66 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 67 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 68 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 69 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 70 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 71 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 72 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 73 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 74 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 75 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 76 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 77 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 78 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 79 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 80 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 81 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 82 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 83 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 84 

 



Rapport final ï CA011DJI        Cardno Agrisystems Consortium SFP Module 1 

Mission de suivi de lôassistance technique et de formation de lôAC de Djibouti 85 

 


